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         Paris, le 26 juillet 2007

Destinataires :

Groupements professionnels

Arbitres du secteur professionnel

D.T.A. pour information

                                                                                           NOTE C.C.A. N°1.A
SAISON 2007 / 2008

MATCHES D’ENTRAÎNEMENT DE DÉBUT DE SAISON 
OPPOSANT DES EQUIPES DU Secteur professionnel

Lors des matches d’entraînement de début de saison opposant des équipes du secteur professionnel entre elles, 33 joueurs au maximum par équipe seront autorisés à participer à la rencontre dans les conditions suivantes :

1 – Chaque club devra déposer auprès de l’arbitre avant la rencontre une liste nominative de ses joueurs (avec en-tête du club) ainsi que la composition de son banc de touche. Cette liste devra être signée par le dirigeant rédacteur.

2 – Chaque dirigeant sollicitant l’accès au banc de touche devra être en conformité avec l’article 353.3 des Règlements généraux de la F.F.R., à savoir : qualité exigée (type de licence) sur la carte de qualification [2006/2007 ou 2007/2008 (1)] et carte d’affiliation comportant l’attestation médicale autocollante 2007/2008.

3 – Chaque joueur devra être en conformité avec l’article 444.4 des Règlements généraux de la F.F.R., à savoir :

Dispositions transitoires et dérogatoires valables jusqu’au 21 octobre 2007 :

Tout joueur, pour participer aux matches d’entraînement de début de saison devra présenter :

1. Pour un joueur affilié à la F.F.R. lors de la saison 2006/2007 et ne changeant pas de club :

· la carte d’affiliation comportant l’attestation médicale autocollante 2007/2008 ;

· la carte de qualification 2006/2007 (avec le cas échéant le tampon « autorisé 1ère ligne ») dans l’hypothèse où le joueur ne peut fournir celle de 2007/2008.

2. Pour un joueur affilié à la F.F.R. lors de la saison 2006/07 mais qui a changé de club :

· la carte d’affiliation comportant l’attestation médicale autocollante 2007/2008 ;

· un exemplaire ou copie de l’ « A.S. » horodatée.

…/…

3. Pour un joueur non affilié à la F.F.R. lors de la saison 2006/2007 :

· un exemplaire ou copie de l’ « A.S. » horodatée comportant le cachet médical 2007/2008 ; 

· pièce d’identité avec photographie.
4 – Si 23 joueurs ou plus sont inscrits sur la liste nominative, obligation de présenter au minimum 6 joueurs de 1ère ligne et 3 joueurs de 2ème ligne. Le nom des joueurs de 1ère ligne devra être surligné d’une couleur et leur aptitude à jouer à tel ou tel poste de 1ère ligne indiqué en marge (G, T, D). Le nom des joueurs de 2ème ligne devra être surligné d’une autre couleur.

5 – Tout remplacement sur blessure ou saignement doit s’effectuer obligatoirement dans les conditions fixées par les Règles de jeu.  

6 – Tout remplacement tactique peut s’effectuer sans limitation de nombre, mais uniquement lors d’un arrêt de jeu et avec l’accord de l’arbitre.
7 – Pour cela, une table de marque doit être installée à hauteur de la ligne médiane, en retrait de l’aire de jeu :

- La gestion de tous les remplacements doit être assurée par un dirigeant licencié de chacun des clubs en présence qui doivent tenir conjointement la feuille de mouvements prévue à cet effet.
- A l’issue de la rencontre, ce document doit être signé par les deux dirigeants rédacteurs et remis à l’arbitre par le dirigeant du club organisateur.

- Pour tout autre détail concernant le fonctionnement de la table de marque et la tenue de la feuille de mouvements, se reporter à l’article 3.12 des dispositions spécifiques F.F.R. figurant dans le livret des Règles du jeu. 

8 – Dès la première journée des Championnats « TOP 14 » les 26 et 27 octobre 2007 et « PRO D2 » les 27 et 28 octobre 2007, les dispositions qui précèdent ne sont plus applicables.











Le Président de la C.C.A.











     René HOURQUET
Copie : A. DOUCET

            JL BARTHES


   JL DRUAIS
CCA/RH/JCL 2007-2008 / 082 





         Paris, le 26 juillet 2007

Destinataires :

Groupements professionnels

Arbitres du secteur professionnel

Arbitres classés des divisions fédérales

D.T.A. pour information
                                                                                           NOTE C.C.A. N°1.B
SAISON 2007 / 2008

MATCHES D’ENTRAÎNEMENT DE DÉBUT DE SAISON 
OPPOSANT unE EQUIPE DU SECTEUR professionnel 

A unE EQUIPE D’UN club étRANGER

Lors des matches d’entraînement de début de saison opposant une équipe du secteur professionnel à une équipe d’un club étranger, 33 joueurs au maximum par équipe seront autorisés à participer à la rencontre dans les conditions suivantes :

1 – Chaque club devra déposer auprès de l’arbitre avant la rencontre une liste nominative de ses joueurs (avec en-tête du club) ainsi que la composition de son banc de touche. Cette liste devra être signée par le dirigeant rédacteur.

2 – Chaque dirigeant sollicitant l’accès au banc de touche devra être en conformité avec l’article 353.3 des Règlements généraux de la F.F.R., à savoir : qualité exigée (type de licence) sur la carte de qualification [2006/2007 ou 2007/2008 (1)] et carte d’affiliation comportant l’attestation médicale autocollante 2007/2008.

3 – Chaque joueur devra être en conformité avec l’article 444.4 des Règlements généraux de la F.F.R., à savoir :

Dispositions transitoires et dérogatoires valables jusqu’au 21 octobre 2007 :

Tout joueur, pour participer aux matches d’entraînement de début de saison devra présenter :

1. Pour un joueur affilié à la F.F.R. lors de la saison 2006/2007 et ne changeant pas de club :

· la carte d’affiliation comportant l’attestation médicale autocollante 2007/2008 ;

· la carte de qualification 2006/2007 (avec le cas échéant le tampon « autorisé 1ère ligne ») dans l’hypothèse où le joueur ne peut fournir celle de 2007/2008.

2. Pour un joueur affilié à la F.F.R. lors de la saison 2006/07 mais qui a changé de club :

· la carte d’affiliation comportant l’attestation médicale autocollante 2007/2008 ;

· un exemplaire ou copie de l’ « A.S. » horodatée.

          
…/…
3. Pour un joueur non affilié à la F.F.R. lors de la saison 2006/2007 :

· un exemplaire ou copie de l’ « A.S. » horodatée comportant le cachet médical 2007/2008 ; 

· pièce d’identité avec photographie.
4 – Si 23 joueurs ou plus sont inscrits sur la liste nominative, obligation de présenter au minimum 6 joueurs de 1ère ligne et 3 joueurs de 2ème ligne. Le nom des joueurs de 1ère ligne devra être surligné d’une couleur et leur aptitude à jouer à tel ou tel poste de 1ère ligne indiqué en marge (G, T, D). Le nom des joueurs de 2ème ligne devra être surligné d’une autre couleur.

5 – Tout remplacement sur blessure ou saignement doit s’effectuer obligatoirement dans les conditions fixées par les Règles de jeu.  

6 – Tout remplacement tactique peut s’effectuer sans limitation de nombre, mais uniquement lors d’un arrêt de jeu et avec l’accord de l’arbitre.
7 – Pour cela, une table de marque doit être installée à hauteur de la ligne médiane, en retrait de l’aire de jeu :

- La gestion de tous les remplacements doit être assurée par un dirigeant licencié de chacun des clubs en présence qui doivent tenir conjointement la feuille de mouvements prévue à cet effet.

- A l’issue de la rencontre, ce document doit être signé par les deux dirigeants rédacteurs et remis à l’arbitre par le dirigeant du club organisateur.

- Pour tout autre détail concernant le fonctionnement de la table de marque et la tenue de la feuille de mouvements, se reporter à l’article 3.12 des dispositions spécifiques F.F.R. figurant dans le livret des Règles du jeu. 

8 – Dès la première journée des Championnats « TOP 14 » les 26 et 27 octobre 2007 et « PRO D2 » les 27 et 28 octobre 2007, les dispositions qui précèdent ne sont plus applicables.











Le Président de la C.C.A.











     René HOURQUET

Copie : A. DOUCET

            JL BARTHES


   JL DRUAIS
CCA/RH/JCL 2007-2008 / 083 





         Paris, le 26 juillet 2007

Destinataires :

Groupements professionnels

Associations de 1ère division fédérale

Arbitres du secteur professionnel 

Arbitres de 1ère division fédérale

D.T.A. pour information
                                                                                           NOTE C.C.A. N°1.C
SAISON 2007 / 2008

MATCHES D’ENTRAÎNEMENT DE DÉBUT DE SAISON 

OPPOSANT UNE EQUIPE DU SECTEUR PROFESSIONNEL A UNE EQUIPE D’ASSOCIATION DE 1ère DIVISION FÉDÉRALE

Lors des matches d’entraînement de début de saison opposant une équipe du secteur professionnel à une équipe d’association de 1ère Division fédérale (uniquement), 26 joueurs au maximum par équipe sont autorisés à participer à la rencontre dans les conditions suivantes :

1 – Chaque club devra utiliser la feuille de match prévue à cet effet et la remettre à l’arbitre avant le début de la rencontre.

2 – Chaque dirigeant sollicitant l’accès au banc de touche devra être en conformité avec l’article 353.3 des Règlements généraux de la F.F.R., à savoir : qualité exigée (type de licence) sur la carte de qualification [2006/2007 ou 2007/2008 (1)] et carte d’affiliation comportant l’attestation médicale autocollante 2007/2008.

3a – Secteur professionnel : chaque joueur devra être en conformité avec l’article 444.4 des Règlements généraux de la F.F.R., à savoir :

Dispositions transitoires et dérogatoires valables jusqu’au 21 octobre 2007 :

Tout joueur, pour participer aux matches d’entraînement de début de saison devra présenter :

1. Pour un joueur affilié à la F.F.R. lors de la saison 2006/2007 et ne changeant pas de club :

a. la carte d’affiliation comportant l’attestation médicale autocollante 2007/2008 ;

b. la carte de qualification 2006/2007 (avec le cas échéant le tampon « autorisé 1ère ligne ») dans l’hypothèse où le joueur ne peut fournir celle de 2007/2008.

2. Pour un joueur affilié à la F.F.R. lors de la saison 2006/07 mais qui a changé de club :

a. la carte d’affiliation comportant l’attestation médicale autocollante 2007/2008 ;

b. un exemplaire ou copie de l’ « A.S. » horodatée.

         










                           …/…
3. Pour un joueur non affilié à la F.F.R. lors de la saison 2006/2007 :

a. un exemplaire ou copie de l’ « A.S. » horodatée comportant le cachet médical 2007/2008 ; 

b. pièce d’identité avec photographie.
3a – Secteur amateur : chaque joueur devra être en conformité avec l’article 444.3 des Règlements généraux de la F.F.R., à savoir :

· Sa carte d’affiliation comportant l’attestation médicale autocollante 2007/2008 ;

· Sa carte de qualification 2006/2007 (avec le cas échéant le tampon « autorisé 1ère ligne ») dans l’hypothèse où le joueur ne peut fournir celle de 2007/2008 (1).

ou en cas de mutation,

le feuillet n°2 horodaté (validité un mois à partir de la date de qualification) accordant la mutation (avec le cas échéant le tampon « autorisé 1ère ligne ») ainsi que sa carte d’affiliation (2) comportant l’attestation médicale autocollante 2007/2008.

(2) A défaut de fournir sa carte d’affiliation, le joueur devra présenter obligatoirement une pièce d’identité avec photo ainsi que :

· Un exemplaire de l’ « A.S. » horodatée comportant le cachet médical 2007/2008 ou 

· Le passeport médical comportant l’attestation médicale autocollante  2007/2008.

4 – Si 23 joueurs ou plus sont inscrits sur la feuille de match, obligation de présenter au minimum 6 joueurs de 1ère ligne et 3 joueurs de 2ème ligne. Le nom des joueurs de 1ère ligne devra être surligné d’une couleur et leur aptitude à jouer à tel ou tel poste de 1ère ligne indiqué en marge (G, T, D). Le nom des joueurs de 2ème ligne devra être surligné d’une autre couleur.











        
5 – Tout remplacement sur blessure ou saignement doit s’effectuer obligatoirement dans les conditions fixées par les Règles de jeu.  

6 – Tout remplacement tactique peut s’effectuer sans limitation de nombre, mais uniquement lors d’un arrêt de jeu et avec l’accord de l’arbitre.

7 – Pour cela, une table de marque doit être installée à hauteur de la ligne médiane, en retrait de l’aire de jeu :

- La gestion de tous les remplacements doit être assurée par un dirigeant licencié de chacun des clubs en présence qui doivent tenir conjointement la feuille de mouvements prévue à cet effet.
- A l’issue de la rencontre, ce document doit être signé par les deux dirigeants rédacteurs et remis à l’arbitre par le dirigeant du club organisateur.

- Pour tout autre détail concernant le fonctionnement de la table de marque et la tenue de la feuille de mouvements, se reporter à l’article 3.12 des dispositions spécifiques F.F.R. figurant dans le livret des Règles du jeu. 

8 – Dès la première journée du Championnat de 1ère Division fédérale le 14 octobre 2007 , les dispositions qui précèdent ne sont plus applicables.











Le Président de la C.C.A.


      René HOURQUET
CCA/RH/JCL 2007-2008 / 084 





         Paris, le 26 juillet 2007

Destinataires :

Associations des divisions fédérales

Arbitres classés des divisions fédérales

D.T.A. pour information
                                                                                           NOTE C.C.A. N°1.D
SAISON 2007 / 2008

MATCHES D’ENTRAÎNEMENT DE DÉBUT DE SAISON 

OPPOSANT DES EQUIPES D’associations de divisions FÉDÉRALES

OU UNE EQUIPE D’ASSOCIATION DE DIVISIONS FÉDÉRALES 

A UNE EQUIPE D’UN CLUB ETRANGER
Lors des matches d’entraînement de début de saison opposant des équipes d’associations de divisions fédérales entre elles ou une équipe d’association de divisions fédérales à une équipe d’un club étranger, 26 joueurs au maximum par équipe sont autorisés à participer à la rencontre dans les conditions suivantes :

1 – Chaque club devra utiliser la feuille de match prévue à cet effet et la remettre à l’arbitre avant le début de la rencontre.

2 – Chaque dirigeant sollicitant l’accès au banc de touche devra être en conformité avec l’article 353.3 des Règlements généraux de la F.F.R., à savoir : qualité exigée (type de licence) sur la carte de qualification [2006/2007 ou 2007/2008 (1)] et carte d’affiliation comportant l’attestation médicale autocollante 2007/2008.

3 – Chaque joueur devra être en conformité avec l’article 444.3 des Règlements généraux de la F.F.R., à savoir :

· Sa carte d’affiliation comportant l’attestation médicale autocollante 2007/2008 ;

· Sa carte de qualification 2005/2006 (avec le cas échéant le tampon « autorisé 1ère ligne ») dans l’hypothèse où le joueur ne peut fournir celle de 2007/2008 (1).

ou en cas de mutation,

le feuillet n°2 horodaté (validité un mois à partir de la date de qualification) accordant la mutation (avec le cas échéant le tampon « autorisé 1ère ligne ») ainsi que sa carte d’affiliation (2) comportant l’attestation médicale autocollante 2007/2008.

(2) A défaut de fournir sa carte d’affiliation, le joueur devra présenter obligatoirement une pièce d’identité avec photo ainsi que :

· Un exemplaire de l’ « A.S. » horodatée comportant le cachet médical 2007/2008 ou 

· Le passeport médical  comportant l’attestation médicale autocollante  2007/2008.


.../...
4 – Si 23 joueurs ou plus sont inscrits sur la feuille de match, obligation de présenter au minimum 6 joueurs de 1ère ligne et 3 joueurs de 2ème ligne. Le nom des joueurs de 1ère ligne devra être surligné d’une couleur et leur aptitude à jouer à tel ou tel poste de 1ère ligne indiqué en marge (G, T, D). Le nom des joueurs de 2ème ligne devra être surligné d’une autre couleur.

5 – Tout remplacement sur blessure ou saignement doit s’effectuer obligatoirement dans les conditions fixées par les Règles de jeu.  

6 – Tout remplacement tactique peut s’effectuer sans limitation de nombre, mais uniquement lors d’un arrêt de jeu et avec l’accord de l’arbitre.

7 – Pour cela, une table de marque doit être installée à hauteur de la ligne médiane, en retrait de l’aire de jeu.

- La gestion de tous les remplacements doit être assurée par un dirigeant licencié de chacun des clubs en présence qui doivent tenir conjointement la feuille de mouvements prévue à cet effet.
- A l’issue de la rencontre, ce document doit être signé par les deux dirigeants rédacteurs et remis à l’arbitre par le dirigeant du club organisateur.

- Pour tout autre détail concernant le fonctionnement de la table de marque et la tenue de la feuille de mouvements, se reporter à l’article 3.12 des dispositions spécifiques F.F.R. figurant dans le livret des Règles du jeu. 

8 – Dès les premières journées des différents Championnats des 1ère, 2ème et 3ème Divisions fédérales le 14 octobre 2007, les dispositions qui précèdent ne sont plus applicables.











Le Président de la C.C.A.











     René HOURQUET

Copie : A. DOUCET

            JL BARTHES

            JL DRUAIS
CCA/RH/JCL 2007-2008 / 085 





         Paris, le 26 juillet 2007

Destinataires :

Challenges agréés

Associations des divisions fédérales

Arbitres classés des divisions fédérales

D.T.A. pour information
                                                                                           NOTE C.C.A. N°1.E
SAISON 2007 / 2008

MATCHES DE DÉBUT DE SAISON

CHALLENGES AGRÉÉS 

(Espérance, Leydier, Essor, Espoir, Trois Tours)
Lors des matches de Challenges agréés, 26 joueurs au maximum par équipe sont autorisés à participer à la rencontre dans les conditions suivantes :

1 – Chaque club devra utiliser la feuille de match prévue à cet effet et la remettre à l’arbitre avant le début de la rencontre.

2 – Chaque dirigeant sollicitant l’accès au banc de touche devra être en conformité avec l’article 353.3 des Règlements généraux de la F.F.R., à savoir : qualité exigée (type de licence) sur la carte de qualification [2006/2007 ou 2007/2008 (1)] et carte d’affiliation comportant l’attestation médicale autocollante 2007/2008.

3 – Chaque joueur devra être en conformité avec l’article 444.3 des Règlements généraux de la F.F.R., à savoir :

· Sa carte d’affiliation comportant l’attestation médicale autocollante 2007/2008 ;

· Sa carte de qualification 2005/2006 (avec le cas échéant le tampon « autorisé 1ère ligne ») dans l’hypothèse où le joueur ne peut fournir celle de 2007/2008 (1).

ou en cas de mutation,

le feuillet n°2 horodaté (validité un mois à partir de la date de qualification) accordant la mutation (avec le cas échéant le tampon « autorisé 1ère ligne ») ainsi que sa carte d’affiliation (2) comportant l’attestation médicale autocollante 2007/2008.

(2) A défaut de fournir sa carte d’affiliation, le joueur devra présenter obligatoirement une pièce d’identité avec photo ainsi que :

· Un exemplaire de l’ « A.S. » horodatée comportant le cachet médical 2007/2008 ou 

· Le passeport médical  comportant l’attestation médicale autocollante  2007/2008.

.../...
4 – Si 23 joueurs ou plus sont inscrits sur la feuille de match, obligation de présenter au minimum 6 joueurs de 1ère ligne et 3 joueurs de 2ème ligne. Le nom des joueurs de 1ère ligne devra être surligné (en jaune) et leur aptitude à jouer à tel ou tel poste de 1ère ligne indiqué en marge (G, T, D). Le nom des joueurs de 2ème ligne devra être surligné d’une autre couleur.

5 – Tout remplacement sur blessure ou saignement doit s’effectuer obligatoirement dans les conditions fixées par les Règles de jeu.  

6 – Tout remplacement tactique peut s’effectuer sans limitation de nombre, mais uniquement lors d’un arrêt de jeu et avec l’accord de l’arbitre.

7 – Pour cela, une table de marque doit être installée à hauteur de la ligne médiane, en retrait de l’aire de jeu.

- La gestion de tous les remplacements doit être assurée par un dirigeant licencié de chacun des clubs en présence qui doivent tenir conjointement la feuille de mouvements prévue à cet effet.
- A l’issue de la rencontre, ce document doit être signé par les deux dirigeants rédacteurs et remis à l’arbitre par le dirigeant du club organisateur.

- Pour tout autre détail concernant le fonctionnement de la table de marque et la tenue de la feuille de mouvements, se reporter à l’article 3.12 des dispositions spécifiques F.F.R. figurant dans le livret des Règles du jeu. 

8 – Dès les premières journées des différents Championnats des 1ère, 2ème et 3ème Divisions fédérales le 14 octobre 2007, les dispositions qui précèdent ne sont plus applicables.











Le Président de la C.C.A.











     René HOURQUET

Copie : A. DOUCET

            JL BARTHES

            JL DRUAIS

            Challenge de l’Espérance


 Challenge Leydier


 Challenge de l’Essor


 Challenge de l’Espoir

            Challenge des Trois Tours
Copie : A. DOUCET


            JL BARTHES


            JL DRUAIS
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